
=Pelant ses résolutions 508 (1982), 509 (1982), 511 (1982), 512 (1982), 
il3 (1982), 515 (1982), 516 (1982) et 517 (1982)" 

, Exprimant sa trés grave inquiétude au sujet des activités militaires continues 

.U Liban et en particul.ier h l'intérieur et autour de Beyrouai, a 

1.’ Exige qu'Israël et toute8 les parties au conflit respectent strictement 
.eS termes des résolutions du Conseil de sécurité relatives à la CeSSattiOn 

mmkliate de toutes lee activités militaires au Liban et en particulier h 
'int8rieut et autour de Beyrouth; 

2. Exige que toutes les restrictions imposées & la ville de Beyrouth soient 
eV6es immédiatement afin de permettre l'entrée libre d'approvisionnements pour 

kondre aux besoins urgents de la population civile de Beyrouth; 
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Le Conseil de s&urité, 

3. Demande que les Observateurs des Nations Unies se trouvant a Beyrouth et 
Proximité fassent rapport 8ur la situation; 

4. Exige qu'Isxaë1 coopére à toua égards B l'effort fait pour assurer le 
6Ploiement effectif des Observateurs des Nations Unies, comme le Gouvernement 

ibanais l'a demandé et d'une manibre qui permette de garantir leur Sdcurité; 

5. Prie le Secrhtaire général de rendre compte au plus tôt de l'application 
e la prés= résolution au Conseil de sdcurité; 

6. Décide de siéger, si nbessaire, afin d'examiner la Situation dés qu'il 
ura reçu le rapport du Secrétaire général. 


